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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

enseignants
Question écrite n° 41933

Texte de la question

M. Pierre-Louis Fagniez appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche sur le mode de représentation des enseignants. La prochaine loi d'orientation
devrait apporter des réponses adéquates aux difficultés que rencontre la société pour former sa jeunesse. Afin
d'accroître les chances de réussite, il apparaît nécessaire d'améliorer la représentativité des enseignants aux
commissions paritaires, d'autant que le calendrier des élections débute à l'automne 2005. L'instauration d'un
mode de scrutin au plus fort reste permettrait de tenir compte de façon plus équitable du poids réel de chaque
organisation syndicale. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la suite qu'il pense réserver à cette requête.

Texte de la réponse

Les personnels des corps enseignants, d'éducation et d'orientation sont représentés au sein des commissions
administratives paritaires (CAP) régies par le décret n° 82-451 du 28 mai 1982. Dans le second degré, des
personnels au nombre desquels figurent notamment les professeurs de chaires supérieures, les professeurs
agrégés, les professeurs certifiés, les professeurs d'éducation physique et sportive, les chargés d'enseignement
d'éducation physique et sportive, les professeurs de lycée professionnel, les conseillers principaux d'éducation
ainsi que les directeurs de centre d'information et d'orientation et les conseillers d'orientation-psychologues
élisent leurs représentants dans le cadre de huit CAP nationales et académiques instituées dans la grande
majorité des cas par corps. Pour ce qui concerne le premier degré, les instituteurs et les professeurs des écoles
sont représentés au sein d'une même CAP au niveau national et dans chaque département. Aux termes de
l'article 15 du décret cité ci-dessus et conformément aux dispositions de l'article 14 de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État, dispositions introduites
par la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996, les candidatures aux élections ne peuvent être présentées, au
premier tour de scrutin, que par des organisations syndicales de fonctionnaires représentatives. Le mode de
scrutin pour les élections aux CAP est précisé par l'article 21 du décret du 28 mai 1982 selon lequel les
représentants du personnel sont élus au bulletin secret à la proportionnelle, avec l'application éventuelle de la
règle de la plus forte moyenne. Ces dispositions sont donc applicables à l'ensemble des élections aux CAP de la
fonction publique et il n'est pas envisagé d'y apporter des dérogations pour les élections des représentants du
personnel du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche.
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